
SECTION  01  PROCEDURE  RELATIVE  AUX  MODALITES  DE  DECLARATION,  DE 
LIQUIDATION  ET  DE  PRISE  EN  CHARGE  COMPTABLE  DES  TIC  SUR  LES  TABACS 
MANUFACTURES

XI-02-01-01-  Déclaration  d’enlèvement  pour  la  mise  à  la  consommation  des  tabacs 
manufacturés obtenus localement 

Les  fabricants  doivent  souscrire,  dans  les  conditions  et  formes  prévues  par  les  dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, une déclaration  simplifiée  dont la durée de validité  à 
compter de la date de l'enregistrement de ladite déclaration, court du 29 du mois " n" au 13 du 
mois "n+1" pour la première quinzaine et du 14 au 28 du mois "n" pour la deuxième quinzaine. A 
rappeler que pour le mois de février, la durée de la deuxième quinzaine s'étalera du 14 au 27 
février. 

A  ce  titre,  les  enlèvements  des  produits  en  question  seront  effectués  sous  couvert  de  tout 
document commercial permettant leur identification (bons de sortie, bons de livraison, etc.) ; étant 
rappelé  que  les  opérateurs  concernés  ont  l’obligation  de  tenir  une  comptabilité  matières  à 
présenter  à  première  réquisition  des  agents  des  douanes.
Les enlèvements effectués doivent être pris en charge dans les déclarations complémentaires à 
souscrire selon le mode opératoire fixé par l’Administration et ce, dans un délai de vingt-quatre 
(24)  heures  suivant  la  fin  de  chaque période.  A ces  déclarations  seront  joints  les  documents 
d’enlèvement  précités  ou  des  états  récapitulatifs  synthétisant  ces  enlèvements.
Il convient de préciser que le bénéfice de cette procédure est subordonné à la souscription d’un 
crédit d’enlèvement ; étant précité que le délai de paiement au titre de ce mode de garantie est 
décompté à partir du premier jour de la périodicité couverte par la déclaration complémentaire.
L’autorisation en question est  accordée sur  simple demande de l’opérateur,  par les Directeurs 
Préfectoraux et Interpréfectoraux, les Directeurs Provinciaux et Interprovinciaux, les Directeurs des 
Importations, des Exportation set des MEAD.

XI-02-01-02- Liquidation et affectation comptable 

Il  est  signalé que par  opposition aux quotités  des TIC traditionnelles qui  sont  spécifiques,  les 
quotités applicables aux tabacs manufacturés sont calculés sur la base des éléments suivants :

-Une  TIC  total  qui  correspond  à  la  somme  de  la  taxation  spécifique et  de  la  taxation 
proportionnelle (ad valorem) au prix de vente public hors TVA et hors taxe spécifique ;et

-Le minimum de perception; 

Au plan de la liquidation, le montant de la TIC est obtenu par le calcul du maximum entre les 
différentes composantes susmentionnées.

Bien entendu, le prix  de vente public varie en fonction de la marque des tabacs  manufacturés 
homologués sur le marché national.

Le montant de la TIC ainsi calculée doit être réparti entre le budget général de l'Etat (BGE) et le 
compte spécial intitulé "Fonds d’appui à la Protection Sociale et la Cohésion Sociale (FAPSCS) ". 
Ce compte est alimenté à concurrence de 5,4% du montant perçu au titre de la TIC.



La recette perçue à ce titre est à affecter à la rubrique comptable n° 49.01 du code d'identification 
n°3.1.0.0.1.13 024 18.

Quant à la part revenant au BGE, elle est obtenue en soustrayant de ce montant global de la TIC 
la part affectée au compte spécial FAPSCS. Ainsi, la recette de la TIC sur les tabacs manufacturés 
destinée au BGE est à affecter à la rubrique comptable n° 18.00 intitulée "Taxe sur les tabacs 
manufacturés"  du  code  d'identification  n°  1.1.13.30.28.
Aussi, il est à noter qu’en vertu des dispositions de l’arrêté de Madame la Ministre de l’Economie et 
des  Finance  n°  7052  du  31/12/2021,  l’Administration  des  Douanes  et  Impôts  Indirects  a  été 
chargée  à  compter  du  1er  janvier  2022  des  opérations  d’émission,  de  liquidation  et  de 
recouvrement des créances liées à la taxe spéciale sur les tabacs de toutes origines, instaurée par 
le Dahir n°1-70-16 du 20 joumada I (24 juillet 1970) portant création du « Fonds de soutien du 
Maroc au peuple palestinien » ainsi que les ressources y affectées, tel que modifié et complété. 
Au plan pratique, la taxe spéciale sur les tabacs de toutes origines est liquidée au taux de 0,1 
dirham par  paquet  de  tabacs  manufacturé  importé  ou  produit  localement.  Elle  est  liquidée et 
perçue,  les  infractions  constatées  et  réprimées  et  les  poursuites  en  recouvrement  effectuées 
comme  en  matière  de  douane.
Ainsi, la recette de la TIC sur les tabacs de toutes origines est affectée à la rubrique comptable n° 
72.11 intitulée " F.S.M.P.P. Taxe spéciale sur les tabacs de toutes origines "

Les exemples présentés ci-dessous illustrent les modalités de liquidation et de prise en charge 
comptable des TIC sur les tabacs manufacturés importés ou produits localement.

Les tabacs manufacturés importés sont soumis au paiement des droits et taxes ci- après :

-  Droit d'importation 40%;

-  Taxe parafiscale à l'importation au taux de 0,25%;

- Taxe intérieure de consommation;

-  Taxe  sur la  valeur  ajoutée  au  taux  de  20%;
- F.S.M.P.P. Taxe spéciale sur les tabacs de toutes origines de 0,1 dh/paquet.

XI-02-01-03- Exemples de liquidations

a- Tabacs manufacturés importés :

Un importateur a souscrit une déclaration de mise à la consommation des paquets de cigarettes.  
Le  nombre  de  paquets  de  cigarettes  déclarés  est  de  2000  paquets  de  20  cigarettes.
La valeur déclarée en douane de 2 000 paquets de 20 cigarettes de marque K est de 340 000 dhs.
Le prix de vente au public toutes taxes comprises (PVP TTC) de la marque  D homologué est de 
40  dhs  le  paquet.
La  quotité  spécifique  est  de 100,00 dirhams  les  1000  cigarettes.
L’assiette de la TIC Ad valorem  est de 31,68 le paquet, conformément à la circulaire relative aux 
taxes  intérieures  de  consommation  sur  les  tabacs  manufacturés  -  Prix  de  vente  au  public.
Le  minimum  de  perception  est  de 710,20 dirhams  les  1000  cigarettes.

Calcul  des  droits  et  taxes  objet  de  la  liquidation  à  l’importation  :
-   Droit  d'importation (DI)  : 
       DI=  340  000  dhs  x  40%  =  136  000,00  dhs.
-  Taxe  Parafiscale  à  l'importation (TPI)  : 
       TPI  =  340  000  x  0,25%  =  850,00  dhs.
T -  Taxe  intérieure  de  consommation  (TIC) : 
    TIC  Spécifique (TIC  Sp):  



      TIC  Sp=  (100,00/1000)*(2000*20)= 4000,00 dhs
    TIC  Ad-valorem (TIC  Adv): 
      TIC  Adv  =  (31,68  *67%)*2000=  42.451,20 dhs
Total TIC = TIC Sp+TIC Adv

Total  TIC  =  4000+  42.455,20  =  46.451,20  dhs
Minimum  de  perception  (Mp)  :
Mp =  (  710,20  /1000)*(20*2000)  =28.408,00  dhs

T-  Calcul de la TIC : le montant de la TIC est égal au maximum des deux composantes, soit 
46.451,20 dhs

Affectation  comptable de  la  TIC :
Calcul de  la  part  de  la  TIC  revenant  au  compte  spécial  FAPSCS:  
      Part  FAPSCS=  46.451,20  dhs  x  5,4%  =2.508,36 dhs
Calcul  de  la  part  de  la  TIC  revenant  au  budget  général  de  l'Etat :
      Part  BGE  =  46.451,20  dhs  -  2.508,58  dhs  =  43.942,62 dhs
T-  Taxe  sur  la  valeur  ajoutée  à  l'importation  (TVA)  : 
TVA  =  (340.000,00  +  136.000,00  +  850,00  + 46.451,20)  x  20%)  =  104.660,24 dhs.
T - F.S.M.P.P.  Taxe  spéciale  sur  les  tabacs  de  toutes  origines  (TSTTO)  :
TSTTO  =  0,1*2000  =  200,00  dh.
Calcul  de  l’ensemble  des  droits  et  taxes  (D&T)  :
Soit  un  total  des  droits  et  taxes  à  l'importation  de :
D&T=  136  000,00+850,00+46.451,20+104.660,24+200,00
D&T= 288.161.44 dhs.

b-  Tabacs  manufacturés  obtenus  localement  :
Un  producteur  a  souscrit  une  déclaration  d’enlèvement  des  paquets  de  cigarettes. 
Le  nombre  de  paquets  de  cigarettes  déclarés  est  de  4000  paquets  de  20  cigarettes.
Le prix de vente au public toutes taxes comprises (PVP TTC) de la marque M homologué est de 
24  dhs  le  paquet.
La  quotité  spécifique  est  de  100,00  dirhams  les  1000  cigarettes.
L’assiette de la TIC Ad valorem  est de 18,22 le paquet, conformément à la circulaire relative aux 
taxes  intérieures  de  consommation  sur  les  tabacs  manufacturés  -  Prix  de  vente  au  public.
Le  minimum  de  perception  est  de  710,20  dirhams  les  1000  cigarettes.

Calcul  des  droits  et  taxes  objet  de  la  liquidation  des  cigarettes  obtenues  localement  :
T -   Taxe  intérieure  de  consommation  (TIC)  : 
T   TIC  Spécifique (TIC  Sp): 
      TIC  Sp=  (100,00/1000)*(4000*20)=  8000,00  dhs
T   TIC  Ad-valorem (TIC  Adv): 
      TIC  Adv  =  (18,22  *67%)*4000=  48.829,60  dhs
T   Total  TIC  =  TIC  Sp+TIC  Adv 
     Total  TIC=  48.829,60+  8000,00  =  56.829,60 dhs

     Minimum  de  perception  (Mp)  :
     Mp=  :  (  710,2/1000)  *(20*4000)  = 56.829,60 dhs
T Calcul de la TIC : le montant de la TIC est le maximum des deux composantes, soit 56.829,60 
dhs.
     Affectation  comptable de  la  TIC:
     Calcul de  la  part  de  la  TIC  revenant  au  compte  spécial  FAPSCS:
     Part  FAPSCS =  56.829,60 dhs x  5,4% =3.068,80 dhs



     Calcul  de  la  part  de  la  TIC  revenant  au  budget  général  de  l'Etat  :
     Part BGE =56.829,60 dhs - 3.068,80 dhs = 53.760,80 dhs.


